
  

 
 

Une permanence au secrétariat 
de la Paroisse est assurée tous 

les mercredis et samedis 
de 10 h. à  11 h. 
au    Presbytère 

25 Grand-Place   -   VIEUX-BERQUIN 
Téléphone :                            03 28 42 70 87  
Vous y rencontrerez un(e) bénévole de la 

paroisse qui s’efforcera de répondre à vos 
questions et demandes. C’est aussi lors de 
cette permanence qu’il convient de déposer 
les demandes de baptêmes et de messes. 

 

 
 

 

S’inscrire au plus vite après la naissance le 
samedi entre 10 h. et 11h. 
à la permanence      25, grand-place 

à                               VIEUX-BERQUIN. 
A l’inscription vous sera donnée la date de la 
rencontre de préparation qui se déroule au 
presbytère de            MERVILLE 

30, avenue Clémenceau. 
Prière de se renseigner à la permanence 
d’accueil et de se munir du livret de famille 

ou d’un acte de naissance pour toute 

demande de célébration de baptême. 
 

 
 

 

Les demandes de mariages doivent être 
impérativement déposées  au 

32, av. Clémenceau – 59660 MERVILLE 
(presbytère – près de l’église) 

lors des permanences qui ont lieu les 

mardi, jeudi, vendredi de 17 h.30 à 18 h.30 
tél. 09 53 66 11 15 

 

 
                  

 

Le pliage de Découvrir d'octobre aura 

lieu le     mercredi 23 septembre 2020      

à   14 h. au presbytère – VIEUX-BERQUIN 
sous réserves de nouvelles dispositions 
sanitaires restrictives. 

En tout état de cause, il sera prudent d’être 
en possession d’un masque. 

 
 
 

 

Elles sont à déposer impérativement pour 
le 12 du mois précédent (si vous souhaitez 
qu'elles soient diffusées sur le bulletin paroissial)  
- pour le clocher de LE DOULIEU 

auprès de                             Claire LESAGE 
                            Marie-Agnès COLPAERT 
- pour le clocher de NEUF-BERQUIN 

auprès de          Marie-Agnès WACRENIER 
- pour le clocher de VIEUX-BERQUIN 
aux permanences du mercredi et du samedi 

au presbytère 
- pour le clocher de SEC-BOIS 
auprès de              Olive DULONGCOURTY 
                                       Thérèse HENNION 

Rappel : l'offrande de messe est à 18,00 € 
 
 
 

 
 
Les inscriptions pour l’année scolaire 
2020 / 2021 auront lieu le 

samedi 5 septembre 2020 
de 10 h. à 12 h. 

au presbytère de VIEUX BERQUIN. 
Pour les enfants de C.E.2 qui n’ont pas 
été baptisés dans la paroisse Notre-Dame 
du Doux-Berquin il est indispensable 

d’apporter un extrait de baptême (à 
demander dans la paroisse de baptême). 
S.V.P. - Prévoir la cotisation annuelle de 

25 € (ramenée à 40 € pour 2 enfants).  
 

Réunions de rentrée pour les parents : 
- des enfants de C.E.2 : 

mercredi 9 septembre 2020 – 19 h. 
- des enfants de C.M.1 & C.M.2 : 

jeudi 10 septembre 2020 – 19 h. 
Ces deux réunions auront lieu dans les 
salles paroissiales – rue Ch. Capelle  
NEUF-BERQUIN (face à la mairie) 

 
Célébration de rentrée des K.T. 
pour les 2 paroisses 

Saint Paul de la Lys 
et Notre Dame du Doux-Berquin 

VENDREDI 25 SEPTEMBRE 
18 h. église Saint Pierre - MERVILLE 

 
 

 
Répétition  pour  la  
chorale  des 4 clochers 

le     mercredi 2 
septembre   2020 
à 19 h. à l’église de 

VIEUX-BERQUIN 
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KT – Année 2020 / 2021 Qu'est-ce qu'une neuvaine  

Pèlerinage à Lourdes 


